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Programme Formation Equipier 1ère intervention 

 
 
Durée totale de la formation : 3h30 minimum 
 
Nombre de participants : 10 personnes maximum 
 
Lieu de formation : dans vos locaux 
 
Prérequis : Aucun 
 
Objectifs de la formation: 
Savoir mettre en œuvre les moyens de premiers secours et limiter la propagation de l’incendie 
 
Evaluation de la formation : Durant la formation, les acquis sont validés par la mise en pratique 
des consignes en cas d’incendie. A la fin de la formation, une attestation individuelle de formation 
est remise à chaque candidat qui a suivi l’ensemble de la formation. 
 
Encadrement de la formation: 
La formation est encadrée par un formateur SSIAP 2 ou Pompier en activité. 
 
Méthodes pédagogiques : 
Supports théoriques en salle, exposés interactifs, échanges, exercices d’apprentissage avec 
extincteurs 
 
 
 
Contenu : 
 
1 - Partie Théorique :  
Contexte réglementaire  
Présentation des dispositifs de sécurité incendie et les consignes de sécurité 
Connaissances du feu : causes, modes de propagation, classes de feu, procédés d’extinction 
 
 
Moyens d’extinction : différents extincteurs, RIA, fonctionnement, utilisation 
 
Alarme et évacuation : rôle des guide-files et serre-files, signalétique, point de rassemblement 
 
Conduite à tenir 
 
Prévention des risques d’incendie 
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2 – Partie pratique 
 

Reconnaître le type de feu et utiliser le bon extincteur en fonction  
Visualisation des plans d’évacuation, d’intervention.  
L’emplacement des moyens de secours. 
Les dispositifs d’actions et de sécurité  
 

 
 
Matériel : 
Support informatique, générateur de flamme avec bouteille de gaz propane, extincteurs 
(extincteurs à eau et CO2 2kg, poudre ABC si nécessaire) 

               
 
Textes réglementaires : 
Articles R-4227-28 ; 4227-37 ; 4227-38 
Article contractuel, règle APSAD (Contrat d’assurance) R6 
Arrêté du 25 juin 1980 
 
Renouvellement : tous les 12 mois 
 
Délais d’accès : 15 jours (et +) 

  
Handicap : pour toute demande spécifique, veuillez nous contacter 

 
Tarif : sur devis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


